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Clôture, terrasse, extension, construction neuve…

Quelles démarches pour quels travaux ?
Vous entreprenez des travaux ? Vous vous interrogez 
sur les formalités à accomplir ? Pour vous aider à mieux 
comprendre les autorisations d’urbanisme nécessaires 
selon la nature de vos projets, nous vous proposons 
un guide illustré.

Le service Droits des sols de la CCPL se tient également à votre 
écoute pour toute question, par téléphone au 03 21 12 94 94 (tapez 
2) ou par e-mail à l’adresse suivante : ads@ccplumbres.fr.

Le règlement du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) 
est consultable en ligne sur le site de la Communauté de Communes 
du Pays de Lumbres : cc-paysdelumbres.fr – Rubrique Vivre et 
habiter / Construire et faire des travaux

Enfin, les demandes d’autorisation d’urbanisme peuvent être déposées 
directement en ligne via la plateforme suivante :
https://portail-usager.sirap.com/recherche-commune

DP

PC

DP   �Toits, tuiles

Véranda, terrasses couvertes
 < 5 m2  DP  secteur ABF*

DP  de 5 m2 à 40 m2

PC  > 40 m2 uniquement en zone urbaine

DP  FENÊTRES, PORTE FENÊTRE,  
VOLETS, GARDE-CORPS

Création, changement, suppression

carport, garage indépendant de l’habitation
DP  < 20 m2

PC  > 20m2

TERRASSE NON COUVERTE DE PLAIN-PIED
Sans surélévation quelle que soit la surface : DP  secteur ABF*

Terrasse surélevée
DP  < 40 m2

PC  > 40 m2

PISCINE ENTERRÉE OU HORS SOL
 < 10 m2  DP  secteur ABF*

DP  10m2 à 100m2 non couverte
DP  avec couverture de - 1,80m de haut
PC  avec couverture de + 1,80m de haut
PC  > 100 m2

SERRE
 < 5 m2  DP  secteur ABF*

PC  > 2 000 m2 et/ou > 4 m de haut 
DP  < 2 000 m2 et < 4 m

DP  bloc pompe à chaleur en faÇade ou climatisation
(avec un cache d’intégration)
uniquement si accolé à un bâti

CABANE, POOL HOUSE, ABRIS DE JARDIN, 
APPENTIS

 < 5 m2  DP  secteur ABF*
DP  > 5 m2

extension, espaces habitables supplémentaires, aménagement de combles
DP  < 20 m2 (40 m2 en zone urbaine)
PC  > 20 m2 (40 m2 en zone urbaine)

AUCUNE FORMALITÉ
DÉCLARATION PRÉALABLE
PERMIS DE CONSTRUIRE

DP  portail, portillon
Se renseigner en mairie

DP  CLÔTURE
Se renseigner en mairie

DP  faÇade, isolation extérieure, 
ravalement, bardage

DP  Fenêtres de toit (type velux, etc…)

DP  PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES SUR TOIT

DP  CHEMINÉE

*Architecte des Bâtiments de France
Même en l’absence de formalités, les règles du PLUI sont applicables (implantations…). 

Cette image est une projection pédagogique qui n’a aucune valeur réglementaire au titre du PLUI.


